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Acte notarier droit du notaire

Par Luminium78, le 17/10/2011 à 02:17

Bonjour nous somme trois heritier diret et pandant l acte de notoriete le petit ami de ma soeur
etait present alors qu elle est celibataire es ce que le notair a le droit de le laisser ecoute et
parler comme si il etait un heritier merci de me repondre rapidement

Par Domil, le 17/10/2011 à 02:37

Vous vous êtes opposée à sa présence ? Vous lui avez demandé de partir ?
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